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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-46735

Département(s) de publication : 06, 83
 Annonce n° 24-46735

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-103849
19/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'Antibes Juan les PinsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21060004500012N° National d'identification : 
ANTIBESVille : 

06600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06, 83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'hébergement et de maintenance d'une solution de prise de rendez-Intitulé du marché : 
vous en ligne et de gestion des files d'attente pour les unités Etat civil et pièces d'identité.

72410000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestations d'hébergement et de maintenance d'une solution de Description succincte du marché : 
prise de rendez-vous en ligne et de gestion des files d'attente pour les unités Etat civil et pièces 
d'identité.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché notifié le 17 avril 2024 Titulaire : SYNBIRD SAS - 14 Faubourg Reclus, 73000 Chambéry 
(Bâtiment le Centenaire) Pas de sous-traitance Montant minimum : 45 000,00 euro(s) H.T. Montant 
maximum : 110 000,00 euro(s) H.T.

19/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-46735
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